
 

N° 13616*01     DEMANDE DE DEROGATION 

POUR   LA CAPTURE OU L'ENLEVEMENT 

    LA DESTRUCTION 

    LA PERTURBATION INTENTIONNELLE 

DE SPECIMENS D'ESPECES ANIMALES PROTEGEES 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 

Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 
définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées 

A. VOTRE IDENTITE 

Nom et Prénom : SMISAERT Francky 

ou     Dénomination (pour les personnes morales) : TPF 
Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) :  
Adresse :       Plate-forme de Carling - Saint-Avold 

BP 90290           
Commune :   Saint-Avold Cedex 
Code postal : 57508    

Nature des activités : Plateforme Chimique 
Qualification : Directeur du site 

 

B. QUELS SONT LES SPECIMENS CONCERNES PAR L'OPERATION 

Nom scientifique 

Nom commun 

Quantité Description (1) 

Amphibiens et reptiles: 

Bufo calamita      

Crapaud calamite    

(1) nature des spécimens, sexe, signes particuliers 

C. QUELLE EST LA FINALITE DE L'OPERATION * 

Protection de la faune ou de la flore  Prévention de dommages aux cultures  

Sauvetage de spécimens  Prévention de dommages aux forêts  
Conservation des habitats  Prévention de dommage aux eaux  
Inventaire de population  Prévention de dommages à la propriété  
Etude écoéthologique  Protection de la santé publique  
Etude génétique ou biométrique  Protection de la sécurité publique  
Etude scientifique autre  Motif d'intérêt public majeur  
Prévention de dommages à l'élevage  Détention en petites quantités  
Prévention de dommages aux pêcheries  Autres  

Préciser l'action générale  dans lequel s’inscrit la demande, l’objectif, les méthodes, les résultats attendus, la portée locale, 

régionale ou nationale :  

 

 
Projet de démantèlement et de réhabilitation d’un ancien stockage d’hydrocarbures de TPF  à Oberhoffen-sur-Moder (67) dans 

le cadre d’une cessation d’activité ICPE soumise à Autorisation et des obligations réglementaires associées 

(cf. chapitre correspondant du dossier de demande de dérogation joint.) 

 
 

  D. QUELLES SONT LES MODALITES ET LES TECHNIQUES DE L'OPERATION 
 (renseigner l'une des rubriques suivante en fonction de l'opération considérée)  

D1. CAPTURE OU ENLEVEMENT 

 Capture définitive  Préciser la destination des animaux capturés :  

 

 Capture temporaire  avec relâcher sur place     avec relâcher différé     
S'il y a lieu, préciser les conditions de conservation des animaux avant le relâcher :  
         Se reporter au dossier technique de demande de dérogation joint. 

 

 
 




